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DECISION C/DEC.2/06/21 PORTANT CREATION DU RESEAU DES ORGANISATIONS DE 

PROMOTION DU COMMERCE DE LA CEDEAO 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite Revise de Ia CEDEAO portant creation du Conseil des 

Ministres et definissant sa composition et ses attributions ; 

VU les articles 3, 4 et 5 du Traite Revise de la CEDEAO, relatifs a la promotion de ('integration 

par ('harmonisation et [a coordination des politiques nationales notamment en matiere de 

reformes economiques et commerciales ; 

VU la Decision C/DEC.2/11/83 relatif a l'institutionnalisation du Forum de Ia CEDEAO sur Ia 

Promotion du Commerce Intra-communautaire ; 

VU Ia Decision C/DEC.4/12/92 sur ('adoption du programme de promotion du commerce a 

court et moyen terme de la CEDEAO ; 

TENANT COMPTE du faible niveau du commerce intraregional entre les Etats membres de Ia 

CEDEAO, ainsi que de Ia faible part du commerce de Ia CEDEAO en pourcentage du commerce 

mondial ; 

RECONNAISSANT le role important des Organisations de Promotion du Commerce dans le 

developpement et la promotion des chaines de valeur regionales, ainsi que dans le commerce 

intra et extra regional ; 

CONVAINCU de Ia necessite de renforcer le role des Organisations de Promotion du 

Commerce (OPC) dans la definition et Ia mise en oeuvre de la politique Commerciale ; 

RECONNAISSANT les vastes possibilites de commerce et de developpement offertes par les 

Accords Commerciaux preferentiels et leur role dans la realisation des objectifs de 

developpement durable; 

DESIREUX de promouvoir la mission de la Communaute en entreprenant la promotion du 

commerce par l'intermediaire de leurs organisations des secteurs public et prive ; 

SUR RECOMMANDATION des Ministres de Ia CEDEAO en charge du Commerce et de 

('Industrie, tenue par visioconference le 3 juin 2021 ; 

SUR L'AVIS de Ia Premiere Session du Parlement de Ia CEDEAO tenue a Abuja du 27 mai au 12 

juin 2021. 
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DECIDE 

ARTICLE 1 : DEFINITIONS 

Dans cette decision, les termes suivants sont definis comme suit : 

a. Membres Ordinaires : Le principal organisme ou bureau gouvernemental responsable 
de Ia promotion du commerce d'un Etat Membre de la CEDEAO ; 

b. Membres Affilies : Associations Regionales du Secteur Prive et Banques de 
Developpement ; 

c. Membres Associes : Representants de Ia Commission de Ia CEDEAO, du Centre du 

Commerce International (CCI) et d'autres organisations internationales et 

organisations partenaires de promotion du commerce d'autres regions ; 

d. Reseau ou Reseau des OPC de la CEDEAO : Le reseau des Organisations de Promotion 
du Commerce de la CEDEAO ; 

e. OPC : Organisations de Promotion du Commerce ; 
f. Les Statuts du Reseau des OPC de la CEDEAO : Se referent aux regles de ('organisation 

qui seront adoptees par son Assemblee Generale. 

ARTICLE 2 : 	CREATION 

1. Le Reseau des Organisations de Promotion du Commerce de la CEDEAO, ci-apres 

denomme le Reseau des OPC de la CEDEAO, est cree. 

2. Le Reseau des Organisations de Promotion du Commerce de la CEDEAO est dirige par 

le secteur public et fonctionne en tant que partenaire collaboratif de la Commission 

de Ia CEDEAO sur les questions de developpement et de promotion au sein et au-dela 

de Ia Region de I'Afrique de l'Ouest. 

3. Le Reseau des OPC de Ia CEDEAO respecte et se conforme a toutes les politiques 

commerciales de la CEDEAO. 

ARTICLE 3 : 	ADHESION 

Le Reseau des Organisations de Promotion du Commerce de la CEDEAO comprend des 

Membres Ordinaires, Associes et Affilies. 

ARTICLE 4 : OBJECTIFS 

L'objectif principal du Reseau des Organisations de Promotion du Commerce de la CEDEAO 

est de repondre aux attentes du secteur prive en renforgant Ia competitivite de l'Afrique de 

l'Ouest par le developpement des chaines de valeur et de liens commerciaux. 

ARTICLE 5 : FONCTIONS 

Le Reseau doit : 

i) contribuer au developpement economique de Ia region en renforgant le commerce 

intraregional et extraregional, en complement des efforts de Ia Commission de Ia 

CEDEAO ; 
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ii) appuyer les entreprises de Ia region de Ia CEDEAO dans leurs efforts pour participer 

aux chaines de valeur mondiales ; 

iii) servir de forum central de discussions entre les Membres du Roseau sur les questions 

relatives aux affaires, au commerce et a reconomie aux niveaux regional et 

international ; 

iv) contribuer a Ia croissance du volume et de la valeur du commerce et a raccroissement 

du nombre et de Ia competitivite internationale des exportateurs ; 

v) faciliter une forte collaboration inter-organisationnelle entre les membres du Roseau, 

en vue de fournir des services de soutien appropries aux entreprises operant dans les 

chaines de valeur prioritaires regionales de la CEDEAO ; 

vi) renforcer les capacites operationnelles et les performances des Membres du Roseau. 

ARTICLE 6 : ARRANGEMENT INSTITUTIONNEL 

1. La Commission de la CEDEAO joue un role de coordination dans les activites du Roseau 

OPC de Ia CEDEAO. 

2. Le Roseau a une Assemblee Generale, qui est l'organe supreme de prise de decision. II 

sera compose de dix-neuf (19) membres comme suit : 

a. Quinze (15) Representants des OPC des Etats membres de la CEDEAO ; 

b. Deux (02) Representants de Ia Commission de la CEDEAO ; 

c. Un (01) Representant du Centre du Commerce International ; 

d. Un (01) Representant de ('Association Regionale d'Entreprises. 

3. L'Assemblee Generale determine le Reglement Interieur du Roseau. 

4. Le Roseau elit un Président et un Vice-Président parmi ses Membres d' OPC, dont les 

mandats respectifs seront d'un an, renouvelable une fois, a tour de role par ordre 

alphabetique. 

5. Le Président et le Vice-Président sont assistes par des Comites Techniques respectifs, 

Minis en fonction des besoins du Roseau. 

6. La configuration du Secretariat du Roseau des OPC de la CEDEAO est decidee par 

l'Assemblee Generale en fonction de revolution des besoins du Roseau. 

7. Le Roseau s'engage et travaille avec les Institutions et Structures de la CEDEAO selon les 

directives de la Commission, sur Ia base d'un sujet specifique. 

ARTICLE 7 : CONDUITE DE LA PROCEDURE 

1. Le Roseau tient son Assemblee Generale au moins une fois par an. 

2. L'Assemblee Generale des OPC de la CEDEAO est convoquee par le Président du Roseau 

en concertation avec Ia Commission de Ia CEDEAO. 
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3. Le reseau convoque des reunions supplementaires conformement a ses instruments et a 

son plan de travail annuel. 

ARTICLE 8 : DUREE 

1. L'adhesion au Reseau des OPC de la CEDEAO se perd par la : 

i) la dissolution de l'organe represents ; 

ii) Ia demission ; 

iii) Ia suspension. 

2. Chaque partie peut renoncer a son adhesion par notification &rite au Président du 

Reseau de I'OPC de la CEDEAO sous reserve d'un preavis de trois (03) mois. 

3. Un membre peut etre suspendu du Reseau regional par resolution de l'Assemblee 

Generale, lorsqu'elle considere que le membre ne remplit pas ses obligations envers le 

Reseau. La suspension prend fin lorsque le membre est en regle. 

4. Les *les applicables a la duree d'adhesion peuvent etre mises a jour tels que determines 

par les Statuts du Reseau des OPC de la CEDEAO. 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9 : FINANCEMENT 

1. Les exigences de financement du Reseau des OPC de la CEDEAO sont definies et adoptees 

par son Assemblee Generale et proviennent: 

i) des Frais d'adhesion 

ii) de I'Abonnement annuel 

iii) des Contributions financieres des membres 

iv) des Subventions, dons et legs des OPC et autres partenaires strategiques. 

v) des Revenus des services offerts par le Reseau regional. 

2. Chaque Organisation membre prend en charge les depenses liees a sa participation aux 

activites du Reseau. 

3. L'appui financier peut egalement provenir de Ia Commission de la CEDEAO et des 

partenaires au developpement. 

ARTICLE 10 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

Cette DECISION C/DEC.2/6/21 entre en vigueur des sa signature par le Président du Conseil 

des Ministres. 

ARTICLE 11 : 	PUBLICATION 

1. Cette DECISION C/DEC.2/6/21 sera publiee par le Président de Ia Commission de Ia 

CEDEAO au Journal Officiel de Ia Communaute a compter de la date de signature. 
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2. La presente DECISION C/DEC.2/6/21 est publiee par chaque Etat Membre dans son 

Journal Officiel a compter de Ia date de sa notification par le Président de Ia Commission 

de la CEDEAO. 

FAIT A ACCRA, LE 	JUIN 2021 

POUR LE CONSEIL 

LA PRESIDENTE 

Mme. SHIRLEY AYORKOR BOTCHWEY 

C/DEC.2/6/21 

LAGO B. Da 
MAGIST 

Directeur des Affai 
C:CEDEAr 
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